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ITINÉRAIRE PÉDESTRE : TOUR DU MONT
BÉNAND DEPUIS CREUSAZ

Une promenade familiale aumilieu des pâturages, avec de belles
vues sur les Mémises, le Mont César et la Dent d'Oche ainsi que
sur le Lac Léman.

FACILEBoucle

6 km2h00

1249 m- 200 m+ 130 m

Animaux tenus en laisse

DÉPART : Parking du Col de Creusaz

COMMENT S'Y RENDRE : Parking au hameau de Creusaz

BERNEX

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
bernex@ot-peva.com
04 50 73 60 72
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Ce sentier découverte vous permet de découvrir les richesses
naturelles et patrimoniales du mont Benand. De magnifiques
points de vue se succèdent sur le lac Léman, le Jura, lesMémises,
la vallée de Bernex avec ses sommets (la Dent d’Oche, le Mont
César, le Pic de Boré, Pelluaz, Chesnay) et sur le plateau deGavot.
Classé site Géoparc Unesco, des panneaux explicatifs aident à
découvrir toutes les richesses du lieu. Vous y découvrirez la Croix
du Bénand et par un petit détour les granges du Mont Bénand,
témoins du passé et de la vie en alpages autrefois.

Variantes : le Tour du Mont Bénand peut se faire également au
départ du chef-lieu de Bernex (accès en période estivale avec
la navette saisonnière B) ou depuis le parking de la plage de la
Beunaz (Saint-Paul). Prévoir un temps de marche plus long.
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Parking du Creusaz à Bernex.

Suivre le sentier de découverte en prenant la direction de la «Croix

du Benand ».

Arrivé à un carrefour avant la « Croix de Benand », possibilité de

faire un aller-retour jusqu'aux « granges du Mont Bénand ».

Continuer le parcours en suivant le sentier de découverte (en

contrebas de la croix).

A l'intersection, prendre sur votre gauche pour rejoindre « le

hameau de Bénand ».

En direction de « Creusaz », vous arriverez sur une petite route

goudronnée, puis après 50 mètres vous retrouverez un sentier.

De retour au « hameau de Creusaz », vous traverserez la route

pour prendre l'ancienne voie qui montes quelques mètres plus bas.
Vous passerez devant une chapelle sur votre droite, suivrez la route
jusqu'au point de départ.

ACCUEIL : Etre équipé et chaussé convenablement.
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